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PRESIDENTDEL'ASSEMBLEENATIONALE. 

CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE. NOTION D'ACTE 
ADMINISTRATIF. INCOMPETENCE. 

Si, aux termes des dispositions de l'article 3 alinéa 2 de la 
Constitution, seuls les lois, textes règlementaires et actes 
administratifs peuvent être déférés à la censure de la Cour, 
une émission radiophonique ou télévisuelle de même que la 
décision non écrite de reporter ou d'annuler ladite émission 
ne peuvent constituer des actes administratifs susceptibles 
d'être déférés à la censure de la Cour. 

Le Haut Conseil de la République exerçant confonnément à l'Article 
159 alinéa 3 de la Constitution du 11 Décembre 1990, les attributions 
dévolues à la Cour Constitutionnelle jusqu'à l'installation des institutions 
nouvelles. 

SAISI 

par lettre n° 265/ AN/PT /SP en date du 23 Avril 1993 de Monsieur 
le Président de l'Assemblée Nationale qui sollicite qu'il plaise à la Cour 
de se prononcer sur 
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